
Extrait du compte-rendu du Conseil Municipal du
LUNDI 23 NOVEMBRE 2015

(…) 1. Délibération     : assainissement collectif – validation du rapport du Maire élaboré
par le bureau d'étude G2c pour le choix du délégataire

Mme Castelli, ingénieur du bureau d'étude G2c présente la situation (NDLR : voir le rôle de G2c) :

=> arrivée à échéance le 31 décembre 2015 du contrat de délégation de service public (DSP) avec

Véolia Eau pour la gestion de l'assainissement collectif ;

=> décision de la municipalité de poursuivre la gestion de l'assainissement en DSP (et non pas en

gestion directe)  (NDLR : cf conseil du 27 avril 2015)

=> Véolia Eau seul candidat à l'appel d'offres pour assurer cette DSP (NDLR : cf conseil 7 sept)

=>  négociation de l'offre avec Véolia

=> présentation des résultats de la négociation et validation du choix de Véolia Eau par le Conseil

(ce soir)

Mme Castelli explique que la phase de négociation menée avec Véolia à la suite de l'appel d'offres a

permis d'obtenir un tarif plus intéressant que celui pratiqué jusqu’à aujourd'hui, tout en améliorant

la qualité du service rendu : 

Exemple : 72€HT/ an pour l'abonnement au lieu de 73,90€ et 0,9350€/m³ au lieu de 0,9546€.

Elle précise que cette diminution équivaut à une baisse sur la facture des consommateurs de

2,25 % (simulation sur une consommation de 120 m³).

Le Conseil municipal valide à l'unanimité le choix de Véolia Eau à compter du 01/01/2016 pour une

durée de 10 ans, et approuve le projet de contrat.
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